
Coût de la formule fixé         BORDEREAU D’INSCRIPTION JUDICIAIRE
Par arrêté ministériel  DE NANTISSEMENT DE FONDS  DE COMMERCE
Du 26 Décembre 1955  "SUBSTITUTION"
(J.O. du 27 Décembre 1955)                                               (Loi du 9 Juillet 1991 et  Décret du 31 Juillet 1992)

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE

TEXTE DU BORDEREAU
Cadre réservé au Greffier du

Tribunal
La présente inscription se substitue à celle prise le
Sous le N°

A L’ENCONTRE DE :

Siège social ou domicile :

RCS :

AU PROFIT DE :

Adresse :

RCS :

Mention d’inscription :

Election de domicile :

Date et nature du titre :

Adresse du fonds nanti :

Eléments nantis :

Marques et brevets :

Créance en principal :

S’il y a lieu (intérêt, frais, …) :

Pour sûreté de la somme de :

Autres mentions :

Date et signature :

G3
Vous pouvez remplir ce formulaire à l'écran.



TEXTE DU BORDEREAU (Suite) Cadre réservé au Greffier du
Tribunal

Date et signature :
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